
CALAIS 

DOVER

MY EASY BREXIT

A compter du 1er janvier 2021, pour déposer ou reprendre une remorque au parc 
non-accompagné du port, de nouveaux documents ou informations liés aux nouvelles 
obligations de déclarations douanières devront être transmis lors de la réservation de la 
traversée par votre employeur.

CAS N°1 : 

Votre employeur a transmis les éléments de déclarations douanières 
lorsqu’il a réalisé la réservation.

Lorsque vous déposerez la remorque : 
Présentez, à l’entrée du parc non accompagné, 
uniquement LE CODE PIN DE RÉSERVATION
que votre employeur vous aura transmis. 

POUR DEPOSER UNE REMORQUE  :

DÉPOSE & REPRISE 
D’UNE REMORQUE NON-ACCOMPAGNÉE

CHAUFFEURS

EXPORT
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CAS N°2 : 

Votre employeur n’a pas transmis les éléments de déclarations douanières 
lorsqu’il a réalisé la réservation. Assurez-vous de les avoir à votre arrivée.
Ils vous seront demandés à l’entrée du parc non-accompagné :

La remorque venant du Royaume-Uni sera soumise à un statut douanier à l’entrée dans 
l’Union Européenne. Elle pourra avoir un STATUT VERT ou ORANGE. Le statut Orange 
signifie qu’elle est soumise à un contrôle documentaire ou autre et ne peut pas être 
enlevée.

AUCUNE REMORQUE SOUS STATUT ORANGE 
NE PEUT QUITTER LE PARC NON-ACCOMPAGNÉ

Avant de vous présenter au parc non-accompagné pour reprendre une remorque, 
assurez-vous auprès de votre employeur que son STATUT EST VERT.

LE MRN* 
(références douanières)
*pas de MRN si elle est vide
ou si TIR/ATA

LE CODE PIN 
DE RÉSERVATION 

LES MARCHANDISES SONT-ELLES SOUMISES 
À DES FORMALITÉS PARTICULIÈRES ? 

LA REMORQUE VOYAGE-T-ELLE 
SOUS RÉGIME TIR OU ATA ?

• Envois postaux                       
• Factures inférieures 

à 1000€ 

• CTU 
• Lettre de transport aérien/ 

Airwaybill 

 Si oui, laissez le carnet avec la remorque  

SANS CES ÉLÉMENTS, LA REMORQUE SERA REFUSÉE. 
VOUS NE POURREZ PAS LA DÉPOSER AU PARC NON-ACCOMPAGNÉ

POUR REPRENDRE UNE REMORQUE  :

EXPORT

IMPORT

Pour connaître le statut douanier,
consultez la web app du port :
m.porboulognecalais.fr

Calais port


